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LA VIE DE L’ACTIF 
CNRACL

• L’affiliation
• Le Droit à l’information
• Focus intercommunaux, pluri 

communaux et agents 
polyvalents



L’affiliation

Condition d’affiliation:

Etre stagiaire ou titulaire à plus de 28 heures hebdomadaires

Procédure d’affiliation:

• S’effectue uniquement sur support dématérialisé via le service en ligne « affiliation CNRACL »

• La CNRACL se réserve le droit d’exiger à postériori toute pièce complémentaire justifiant de l’affiliation

• Un courrier est envoyé à l’agent l’informant qu’il est bien affilié et lui communique son n° d’affiliation

Le détachement fait conserver l’affiliation

L’affiliation est obligatoire



Les conséquences de l’affiliation:

Pour les collectivités :

Paiement des cotisations dites « normales » avec affection sur le compte de l’agent 
(contributions/retenues)

Déclaration annuelle des données sociales ou déclarations individuelles (DI)

Pour l’agent :

Attribution d’un numéro d’affiliation

Ouverture du CIR (compte individuel retraite)

Certification du NIR

L’affiliation



Votre rôle dans le droit à l’information:

Pour le RIS Relevé Individuel de Situation :service 

« gestion des CIR Comptes Individuels Retraite)

Vérifier et mettre à jour si besoin les données carrière du CIR

NOUVEAUTE

A compter de cette année, L’EIG Estimation Indicative Globale, dans le cadre des cohortes, est remplacé par le QCIR 
Qualification des Comptes Individuels Retraite.

C’est-à-dire qu’au lieu de vérifier et compléter les dossiers en « simulation de calcul », vous devez les vérifier en « QCIR ».

Procédure :

• Se connecter à votre espace personnalisé,

• Vérifier et compléter les éléments familiaux et la carrière de l’agent,

• Adresser par téléversement exclusivement l’ensemble des pièces demandées par le système,

• A réception, le service gestionnaire procède au contrôle du CIR en rapprochant les lignes de carrière des pièces 
justificatives reçues et cristallise les périodes par l’apposition d’un cadenas verrouillé en bout de ligne.

Ainsi, ces périodes n’auront plus à faire l’objet de modification par la suite sauf  élément probant nouveau fournis par la 
collectivité ou l’agent. A ce stade, seul le gestionnaire de la CNRACL pourra intervenir en modification sur le compte de 
l’agent.

Pour L’EIR Entretien Information Retraite

Le CIR doit être à jour pour que la CNRACL agisse

Le droit à l’information



Le droit à l’information en synthèse:

Information de l’agent tout au long de sa carrière avec les données alimentées par les employeurs

Rôle partagé entre l’employeur et la caisse de retraite pour satisfaire au droit d’information des agents

Une information dématérialisée et par support papier

Le droit à l’information



Rendre l’agent proactif

Je m’inscris sur mon espace personnel sur le site CNRACL pour:

• Consulter mon CIR

• Accéder aux documents du DAI Droit à l’Information

• Evaluer le montant de ma pension en fonction de plusieurs scenario (simulateur EVA)

Je consulte le site public CNRACL pour :

• Demander un entretien information retraite (EIR) à la CNRACL

• M’informer de l’actualité retraite

• Poser des questions à l’agent virtuel

Sur le site www.info-retraite.fr

J’accède à mon compte retraite tous régimes confondus

Le droit à l’information



Focus Intercommunaux, pluri communaux et agents polyvalents

Intercommunal:

Pour une période donnée, occupe des emplois identiques à temps non complets dans des 
collectivités différentes,

Pluri communal:

Pour une période donnée, l’agent occupe plusieurs emplois à temps non complet dans des 
collectivités différentes

Polyvalent:

Pour une période donnée, l’agent occupe plusieurs emplois à temps non complet dans la 
même collectivité



Si l’agent dépasse les 35 heures, transmettre les décisions de toutes les collectivités à l’adresse mail ci-
dessous, c’est le service qui effectuera l’affiliation

support-affil-cnr@caissedesdepots.fr

Cas particulier, pour les activités accessoires, pas d’affiliation CNRACL

Affiliation des intercommunaux



Si la durée de travail excède le temps complet,

Exemple:

Une secrétaire de mairie (IB 420) est employé à raison de 

30 heures hebdomadaire par la commune d’Evreux et

10 heures par la commune de Gaillon, 

les cotisations seront calculées sur les traitements suivants:

Calcul du plafonnement à 35 h 

Evreux : 30 h X 35 h / 40 h = 26 h 15 min

Gaillon : 10 h X 35 h / 40 h = 8 h 45 min

Cas particuliers intercommunaux



Le découpage de la carrière des agents intercommunaux, pluri-communaux ou polyvalents doit être 
précisément le même pour tous les employeurs.

Il ne doit y avoir aucun chevauchement entre les périodes effectuées auprès de différents employeurs.

Exemple :

La saisie ci-dessous occasionnera un message de chevauchement incorrect:
01/01/2010 au 30/06/2010 Evreux

01/01/2010 au 31/07/2010 Gaillon

01/07/2010 au 31/12/2010 Evreux

01/08/2010 au 31/12/2010 Gaillon

La saisie correcte est celle-ci :

01/01/2010 au 30/06/2010 Evreux

01/01/2010 au 30/06/2010 Gaillon

01/07/2010 au 31/07/2010 Evreux

01/07/2010 au 31/07/2010 Gaillon

01/08/2010 au 31/12/2010 Evreux

01/08/2010 au 31/12/2010 Gaillon

Découpage des périodes sur E-services



• La pension normale
• Age légal
• Limite d’âge
• Décote/ surcote
• Minimum garanti

• Départ à 60 ans, pour qui?
• Carrière longue
• Autres départs anticipés

LA RETRAITE CNRACL



Les conditions d’admission à la retraite

Départs avec une condition d’âge

Notions de base de la réglementation

Type de départ Age de départ Condition de durée de 
services minimum

Autres conditions

Catégorie 
sédentaire

A compter de 62 ans 2 ans

Catégorie active A compter de 57 ans 17 ans en cat active

Catégorie 
insalubre

A compter de 52 ans 32 ans de services dont 12 
ans en catégorie insalubre

Carrières longues A partir de 58 ans et jusqu’à la 
veille de l’âge légal

2 ans Age de début de carrière

Handicap A partir de 55 ans et jusqu’à la 
veille de l’âge légal

2 ans Incapacité permanente >ou=50% 
ou, pour les périodes allant jusqu’au 
31/12/2015, art L5213-1 du code du 

travail 
+ durée d’assurance

+ durée d’assurance cotisée



Notions de base de la réglementation

Les conditions d’admission à la retraite
Départs avec une condition d’âge

Type de départ Condition de durée de services minimum Autres conditions

Invalidité Impossibilité définitive et absolue de 
continuer ses fonctions sans pouvoir être 

reclassé

Infirmité ou maladie 
incurable

15 ans Infirmité ou maladie incurable mettant 
dans l’impossibilité d’exercer une 

profession quelconque

Parent d’enfant invalide 15 ans Un enfant de 1 an atteint d’une invalidité 
< ou = 80% + interruption ou réduction 

d’activité

Conjoint infirme 15 ans Conjoint atteint d’une infirmité ou d’une 
maladie incurable le mettant dans 

l’impossibilité d’exercer une profession 
quelconque

Parent 3 enfants dispositif  
en extinction

15 ans avant le 01/01/2012 Au moins 3 enfants au 01/01/2012 + 
interruption ou réduction d’activité



Age Légal
Catégorie sédentaire

Génération Age légal Année de l’âge légal Trimestres exigés 
Tx Plein

1956 62 ans 2018
166

1957 62 ans 2019

1958 62 ans 2020

167
1959 62 ans 2021

1960 62 ans 2022

1961 62 ans 2023
168

1962 62 ans 2024

1963 62 ans 2025

1964 62 ans 2026
1691965 62 ans 2027

1968 62 ans 2028

1967 62 ans 2029
1701968 62 ans 2030

1969 62 ans 2031

1970 62 ans 2032 171



Age Légal
Catégorie Active

Génération Age légal Année de l’âge légal Trimestres exigés 
Tx Plein

1961 57 ans 2018

1671962 57 ans 2019

1963 57 ans 2020

1964 57 ans 2021

?

1965 57 ans 2022

1966 57 ans 2023

1967 57 ans 2024

1970 57 ans 2025



LIMITE D’AGE



Limite d’âge
Catégorie sédentaire

Génération Limite d’âge

1956

67 ans

1957

1958

1959

1960

1961

1962

1963

1964

1965

1970



Limite d’âge
Catégorie active

Génération Limite d’âge

1961
62 ans1962

1963

1964

?

1965

1966

1967

1968

1969

1970



TAUX PLEIN



Le taux plein
Comprendre le calcul de sa pension

Nombre de Trimestres acquis

Nombre de trimestres requis

X 75 %

La pension est écrêtée à 75% du dernier traitement brut indiciaire 
(80% avec les bonifications de services)



Le taux plein
Comprendre le calcul de sa pension

Les trimestres acquis

►Les trimestres accomplis dans la Fonction publique +

►Les services militaires +

►Eventuellement des bonifications de services



Le taux plein
Durée d’assurance nécessaire (catégorie sédentaire)

Année des 60 ans Nombre de trimestres

2018 (né en 1958)

1672019 (né en 1959)

2020 (né en 1960)

2021 (né en 1961)

1682022 ( né en 1962)

2023 (né en 1963)

2024 ( né en 1964)

1692025 (né en 1965)

2026 (né en 1966)

2027 (né en 1967)

1702028 (né en 1968)

2029 (né en 1969)

2030 (né en 1970)

1712031 (né en 1971)

2032 (né en 1972)

2033 et + (né en 1973 et +) 172



Le taux plein 
Partir avec ou sans décote

La pension est liquidée à taux plein

• Quand la durée d’assurance tous régimes confondus est atteinte 

La pension est décotée (Décret n°2003-1306 du 26/12/2003 art 20-11)

• Si la durée d’assurance n’est pas atteinte

La pension est surcoté (Décret n°2003-1306 du 26/12/2003 art 20)

• Si la durée d’assurance est dépassée

• Et que l’agent dépasse l’âge légal (60 ans à 62 ans suivant la génération)



MINIMUM
GARANTI



Minimum garanti
Le montant garanti
Décret n°2003-1306 du 26 décembre 2003, art 22

Lors du calcul de la pension, la CNRACL compare le montant normal de la pension obtenu, s’il y lieu, après 
application de la décote ou de la surcote à celui du minimum garanti.

C’est le montant le plus favorable qui est payé.

J’aurai droit au montant garanti 

• Si je totalise le nombre de trimestres nécessaires pour avoir une pension à taux maximal

• Ou, Si j’atteins l’âge d’annulation de la décote 

Exceptions, le MG est accordé sans conditions pour les pensions liquidées au titre:

– Du handicap,

– De l’invalidité,

– De l’infirmité ou de la maladie incurable,

– D’un enfant invalide,

– D’un conjoint infirme ou atteint d’une maladie incurable

Exemple de montants:

• 1167,32 € pour 40 ans de services (160 T)

• 1108,96 € pour 30 ans de services (120 T)

• 817,12 € pour 20 ans de services (80T)

Calcul au prorata du temps travaillé pour les pensions de moins de 15 ans



Minimum garanti
Décret n°2003-1306 du 26 décembre 2003, art 22

Valeurs MG 2018
Pour une pension rémunérant plus de 60 trimestres

Trimestres MG Trimestres MG Trimestres MG
60 671,21 94 919,27 128 1120,63
61 678,51 95 926,56 129 1122,09
62 685,8 96 933,86 130 1123,55
63 693,1 97 941,15 131 1125,01
64 700,39 98 948,45 132 1126,47
65 707,69 99 955,74 133 1127,92
66 714,98 100 963,04 134 1129,38
67 722,28 101 970,34 135 1130,84
68 729,58 102 977,63 136 1132,3
69 736,87 103 984,93 137 1133,76
70 744,17 104 992,22 138 1135,22
71 751,46 105 999,52 139 1136,68
72 758,76 106 1006,81 140 1138,14
73 766,05 107 1014,11 141 1139,6
74 773,35 108 1021,41 142 1141,06
75 780,65 109 1028,7 143 1142,52
76 787,94 110 1036 144 1143,97
77 795,24 111 1043,29 145 1145,43
78 802,53 112 1050,59 146 1146,89
79 809,83 113 1057,89 147 1148,35
80 817,12 114 1065,18 148 1149,81
81 824,42 115 1072,48 149 1151,27
82 831,72 116 1079,77 150 1152,73
83 839,01 117 1087,07 151 1154,19
84 846,31 118 1094,36 152 1155,65
85 853,6 119 1101,66 153 1157,11
86 860,9 120 1108,96 154 1158,57
87 868,2 121 1110,41 155 1160,03
88 875,49 122 1111,87 156 1161,48
89 882,79 123 1113,33 157 1162,94
90 890,08 124 1114,79 158 1164,4

91 897,38 125 1116,25 159 1165,86

92 904,67 126 1117,71 160 1167,32

93 911,97 127 1119,17



Minimum garanti
Décret n°2003-1306 du 26 décembre 2003, art 22

Valeurs MG 2018
Pensions rémunérant moins de 60 trimestres

Trimestres MG Trimestres MG
8 56,26 34 239,09
9 63,29 35 246,12

10 70,32 36 253,15
11 77,35 37 260,19
12 84,38 38 267,22
13 91,42 39 274,25
14 98,45 40 281,28
15 105,48 41 288,31
16 112,51 42 295,35
17 119,54 43 302,38
18 126,58 44 309,41
19 133,61 45 316,44
20 140,64 46 323,47
21 147,67 47 330,51
22 154,71 48 337,54
23 161,74 49 344,57
24 168,77 50 351,6
25 175,8 51 358,63
26 182,83 52 365,67
27 189,87 53 372,7
28 196,9 54 379,73
29 203,93 55 386,76
30 210,96 56 393,79
31 217,99 57 400,83
32 225,03 58 407,86
33 232,06 59 414,89



RETRAITE à 60 ANS, 
POUR QUI?



Retraite à 60 ans pour qui?
Carrière Longue 
Loi 2014-40

Condition d’âge :

A compter de 58 ans

Condition de durée de services:

2 ans minimum CNRACL

• Avoir débuté son activité avant 16, 17 ou 20 ans

• Justifier de 5 Trimestres d’activité l’année de son 16 ème, 17 ème, ou 20 ème anniversaire,

• Ou, si la condition précitée n’est pas justifiée, de 4 T d’activité si né entre le 1 er octobre et le 
31 décembre

• Justifier d’une durée minimale d’assurance cotisée



Retraite à 60 ans pour qui?
Carrière Longue
Loi 2014-40

Né(e) en 
Début d’activité 4 ou 

5 T avant fin de 
l’an,civiles

Age départ possible
DAC exigée en 

Trimestres

1957 16 ans 
16 ans 
20 ans

57 ans
59 ans 8 mois

60 ans

174
166
166

1958 16 ans 
20 ans

57 ans 4 mois
60 ans

175
167

1959 16 ans 
20 ans

57 ans 8 mois
60 ans

175
167

1960 16 ans 
20 ans

58 ans 
60 ans

175
167

1961 16 ans 
20 ans

58 ans 
60 ans

176
168

1962 16 ans
20 ans

58 ans
60 ans

176
168

1963 16 ans 
20 ans

58 ans
60 ans

176
168



Autres départs anticipés

• Pour le fonctionnaire parent de trois enfants

• Pour le fonctionnaire parent d’un enfant invalide

• Pour le fonctionnaire ayant un conjoint invalide

• Pour le fonctionnaire handicapé

Important :

Pour chacun de ces départs anticipés des conditions particulières sont exigées (cf tableau 
joint)



REVERSION



Réversion
Décret n°2003-1306 du 26/12/2003 article 48

Pas de conditions de ressources, ni d’âge

Les ayants cause Les droits ouverts

Epoux (se), ex conjoint divorcé non remarié 
ne vivant pas en concubinage

Pension principale 50% des droits acquis

Orphelin de moins de 21 ans Pension temporaire 10% des droits acquis

Orphelin majeur infirme Pension principale d’orphelin 10% des droits 
acquis



Préparation du dossier 
de pension



Les procédures à suivre

• La préparation d’un dossier de pension
• L’espace personnalisé employeur
• Les délais prévus dans le cadre d’un départ en retraite



La préparation du dossier de pension



L’espace personnalisé employeur



Accès aux services



Les délais prévus dans le cadre d’un départ en retraite

Nécessité d’adresser les dossiers dans les délais prévus par la 
réglementation (art 59 du décret n°2003-1306)

► L’agent dépose sa demande auprès de l’employeur 6 mois avant la date 
souhaitée pour son admission à la retraite

► L’employeur (ou le CDG) doit adresser le dossier complet au plus tard 3 mois 
avant la date de radiation des cadres



La saisie du dossier
La demande du dossier de liquidation

Dans Accès aux services, cliquer sur 
Liquidation de pension CNRACL, 
puis sur Nouvelle demande. Le 
dossier sera disponible sous 24 à 
48h à l’état A compléter.



Les principaux états du dossier dématérialisé



Les pages à compléter

Les pages à compléter sont identiques 
aux dossiers de Simulation et de 
Demande d’avis préalable, excepté 
l’onglet Bénéficiaire qui comprend entre 
autres les coordonnées bancaires de 
l’agent et la demande de prestation 
RAFP. 



Les pièces justificatives



Le décompte provisoire



L’envoi du dossier



La demande de pension



Les documents après pension

Le nouveau pensionné reçoit 2 courriers : 
►Le courrier l’informant de l’attribution d’une pension, composé de :

•La lettre d’accompagnement

•Le brevet de pension

•L’accusé réception du brevet de pension

•Le décompte simplifié qui indique le nombre de trimestres, les éléments de la pension 
et le montant estimé. Les services effectués de date à date n’apparaissent pas.

►Le courrier "guide du retraité "(acheminé par routeur)

► Quand l’instruction du dossier est terminée et validée, l’employeur peut imprimer le 
décompte définitif  depuis la page "Eléments de droit"



Rupture du traitement d’activité et paiement de la pension

Versement du traitement d’activité
►La collectivité verse le traitement jusqu’au dernier jour d’activité

Paiement de la pension CNRACL

► A compter du 1er jour du mois suivant celui de la cessation d’activité ► Sauf  

en cas 
• de limite d’âge, 

• d’invalidité, 

• ou de décès en activité 

où elle est due le lendemain du dernier jour d’activité ou du décès



RAFP



Le cadre réglementaire RAFP

► La loi du 21 août 2003 (Article 76 de la Loi n°2003- 775) instaure le 
Régime de la retraite additionnel de la Fonction Publique (RAFP)

•régime de retraite obligatoire

•par répartition provisionnée

•par points 

•assis sur les primes

•pour les 3 fonctions publiques, les magistrats de l’Ordre judiciaire et les militaires de 
carrière

► Le décret du 18 juin 2004 confie sa gestion administrative à la CDC



Les conditions de liquidation de la prestation RAFP

Conditions d’âge 

►Avoir atteint l’âge légal de départ de 62 ans 

►Les dispositifs de départs anticipés ne s’appliquent pas au RAFP

Avoir été admis à la retraite au titre du régime principal (ou régime de base)

►Demande de la part du bénéficiaire par le biais de la demande de retraite auprès du 
régime principal ou par internet 



TUTO RAFP
https://www.rafp.fr/kit-de-communication-0
Lien pour accéder au tuto du calcul des points



Point réglementaire

Jour de Grève

►Les périodes ne comportant pas l’accomplissement de services effectifs ne sont pas 
prises en compte en constitution du droit en liquidation

►S’agissant des cotisations, l’assiette, pour un fonctionnaire dont le traitement est 
réduit pour cause de grève, est réduite en conséquence



Point réglementaire



Jour de carence

Modification E services livrée le 26 avril 2018

La loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 article 115 stipule 
l’introduction d’un jour de carence pour la prise en charge des congés de maladie des 
personnels du secteur public à partir du 1er janvier 2018

L’évolution réalisée permet d’autoriser la saisie d’un jour de carence pour les périodes de 
CMO à compter du 01/01/2018.

Sur la page « Services CNR », en selectionnant  la position « Congé maladie ordinaire », 
l’indicateur Jour de carence s’affiche avec par defaut la valeur « 1 »,

La liste déroulante laisse la possibilité d’afficher la valeur « 0 ».



Jour de carence



Ajouter du texte

Action Sociale



Action sociale
Une doctrine d’intervention

►Un dispositif  d’aides, expression de la solidarité traditionnelle du régime envers les retraités en 
situation de fragilité

Pour favoriser le maintien à domicile,
Pour répondre aux besoins des retraités de la CNRACL en situation de vulnérabilité financière,

Une offre de prévention dans une démarche inter-régimes à destination de tous les retraités



Action sociale
Les aide du FAS Fond d’Action social

Maintien à domicile Situation de fragilité

• Aide ménagère
• Aides habitat
• CESU vie pratique
• Aide téléassistance

• Energie
• Santé
• Equipement ménager
• Vacances
• Hébergement en établissement
• Scolaire
• Déménagement

Prêts sociaux Aides exceptionnelles

Aides pour enfant handicapé



Action sociale
L’ASPA : Allocation de Solidarité aux Personnes Agées

•►Prestation versée en complément de la pension de base pour atteindre un minimum de ressources 
garanti aux personnes résidants en France

•Les conditions

Âge : 65 ans (ramenés à 62 ans dans certains cas)

La résidence

Ressources

•Montant
►868,20 €/mois pour une personne seule

►1 347,88 €/mois pour un couple

•Les affiliés doivent en faire la demande expresse

•Récupération possible sur la succession du pensionné



Les minima sociaux
L’ASI : Allocation Supplémentaire Invalidité

Conditions

►avoir été reconnu inapte au travail par la CDR

►présenter un taux d’ incapacité égal à 60 %

►être bénéficiaire d’une pension d’invalidité , travailleur handicapé……

►ne pas avoir atteint l’âge légal de sa génération
►répondre aux conditions de ressources de l’ASPA

►résider en Métropole et DOM plus de 6 mois dans l’année



Action sociale
Mode de contact



Relation CARSAT



Relation CARSAT
Formulaire de liaison inter-régimes

Contexte

Dans le cadre des régularisations de carrière avant la liquidation des droits à retraite, les différents 
régimes sont amenés à échanger via un formulaire de liaison, pour se transmettre les éléments de 
carrière des agents poly-pensionnés,

Le formulaire inter-régimes N1112 reste le plus fréquent et est parfois adressé aux employeurs publics,

Problématique

Le Régime Général (RG) et la CNRACL rencontrent régulièrement des difficultés relatives:

• Au vocabulaire employé

• Aux règles de validation de trimestres

• Au remplissage du formulaire de liaison

• A la communication entre organismes de retraites



Relation CARSAT
Formulaire de liaison inter - régimes

Mise en place d’un guide et de deux annexes destinés aux agents des collectivités 
territoriales et hospitalières, des agents de la CNRACL et des agences CARSAT

Objectifs:

Aider au remplissage et à la complétudes du formulaire N1112
Faciliter les échanges inter-régimes et réduire les délais de réponse pour une 
optimisation dans l’instruction des dossiers
Donner de la visibilité et une meilleure compréhension aux agents CARSAT sur les 
règles de validation et non validation des trimestres CNRACL



Rappels Rôle CDG

(Lien utile pour DI) : 
https://www.cnracl.retraites.fr/employeur/cotisations-declaration-
individuelle/declaration-individuelle-dads/procedure-dads-di



Rappels
Rôle du CDG

Dans le cadre du partenariat entre le CDG et la CNRACL, le CDG se doit de vous informer sur la 
réglementation.

Missions:

 Informer et assister les employeurs sur :

 La réglementation,

 Les procédures, dont les processus liés au droit à l’information (QCIR et EIG),

 Les évolutions et les projets impactant ces fonds,

 Organisation et animation de séances d’informations,

 Assistance aux collectivités sur les dossiers dématérialisés, (simulation de calcul, demande d’avis 
préalable, QCIR et contrôle des dossiers de liquidation),

 Contrôle des dossiers sous format papier( régularisation, validation et RTB),

Ces traitements apportent un appui aux collectivités locales et ne se substituent pas aux traitements 
assurés par la Caisse des Dépôts visant à la recevabilité des demandes et à l’attribution des droits au 
regard de la réglementation.



Rappels
Contacts

Site: http://www.cdg27.fr/carrieres-et-statut/retraite-cnracl/



Mode de contact



Mode de contact – CNRACL
https://www.cnracl.retraites.fr/



Mode de contact – CNRACL

Par téléphone :

Pour la réglementation, les dossiers en cours, l’assistance de votre espace personnalisé:
Contactez le : 05 57 57 91 91 (du lundi au vendredi de 09h à 16 h )
Pour l’assistance technique de votre espace personnalisé (problème de connexion, mot de passe,…)
Contacter le 02 41 05 25 70

E-services : 0820 84 85 86
Cotisations uniquement l’après-midi: 05 56 11 38 38
Correction anomalies DI : 05 57 57 38 38 
Centre d’appel ( retraités, questions cumul) : 05 57 57 91 99

Par mail :

Invalidité : cnrinval@caissedesdepots.fr
Mail déclaration : support.declaration.CNRACL@caissedesdepots.fr



Le site du RAFP
https://www.rafp.fr/#



Mode de contact - RAFP

accessible sur le site

www.rafp.fr

Centre de contacts employeurs : 02 41 05 28 28
Centre de contacts retraités : 05 56 11 40 60

Contact avec les services gestionnaires :



Les correspondants retraite CNRACL au CDG27
Permanences téléphonique :
Du lundi au Vendredi de 10 h à 12 h et de 15 h à 16 h
Le Mercredi de 15 h à 16 h.
Au 02 32 39 39 15

Par mail : retraite@cdg27.fr

Par courrier :
CDG27
Service Retraite
10 Bis Rue du Docteur Michel Baudoux
BP276 27002 EVREUX Cedex

Autres Régimes :

IRCANTEC: 02 41 05 25 33        
CARSAT: 39 60
CICAS: 08 200 200 189

Mode de contact – CDG / Autres Régimes



MERCI DE VOTRE ATTENTION 


